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1) Accréditation ED 
 

L’ED a obtenu un avis favorable du CNESER (Conseil national de l’enseignement supérieur et 
de la recherche)(cf. pièce jointe) : globalement, le bilan de l’ED est très bon. Il est souligné un 
déséquilibre budgétaire : PSL, l’établissement porteur, contribue à hauteur de 12 % au budget 
annuel de l’ED, par rapport à SU, USPC et UPSaclay qui y contribuent pour environ 88 %. 
 
J-F Allemand indique en complément que le budget de PSL a doublé, grâce au département 
de physique de l’ENS, pour atteindre 10 k€ cette année, que la gestionnaire centrale de l’ED 
est prise en charge par l’ENS donc PSL, et que le nombre de contrats doctoraux alloués par 
PSL a augmenté d’une unité par rapport à l’an passé (où il avait baissé de deux unités). 
 
 

2) Jury concours 2019 
 
Environ 80 candidats seront auditionnés en juin, pour une quarantaine de contrats doctoraux. 
La composition du jury 2019 proposée est : 



 
 
Le Conseil de l’ED valide cette composition à l’unanimité.  
 
Le calendrier du concours est :   
 

 
 

3) Dérogations accordées en 4ème et 5ème année 
 

Les dates limites pour les réinscriptions en 4ème et 5ème année de thèse étaient en 2018 : 
- PSL, le 31 décembre ; 
- SU, le 15 décembre ; 
- UP, le 30 novembre ; 
- UPSaclay, le 31 août. 



 
Les dérogations accordées ont été présentées individuellement et approuvées à l’unanimité. 
 
Présentation des chiffres : 
 
Promotion 2015 EDPIF :      159  
Ont soutenu avant le 01/10/2018    37 
Ont soutenu entre le 01/10/2018 et le 31/12/2018  67  
Abandon :       4   
Inscrits en année 4 avec dérogation :     81 
 
Promotion 2014 EDPIF :      174 
Abandon :                   8 
Inscrits en année 5 avec dérogation :     3 

 
 
PSL 
-4ème année : 
Promotion 2015 :      29 doctorants   
Ont soutenu avant le 31/12/2018 (date de dérogation PSL)  17 
Ont soutenu avant le 01/10/2018   3 
Ont soutenu entre le 01/10/2018 et le 31/12/2018 14 
Inscrits en année 4 avec dérogation   11 
Abandon       1  

-5EME ANNEE 

Promotion 2014 :     36 doctorants  

Inscrit en année 5 avec dérogation    1 

 

SU 
-4ème année : 
Promotion 2015 :       53 doctorants 
Ont soutenu avant le 15/12/2018 (date de dérogation SU)        37 
Ont soutenu avant le 01/10/2018    14 
Ont soutenu entre le 01/10/2018 et le 15/12/2018  24 
Inscrits en année 4 avec dérogation    15                
Abandon       1  

 
 
UP 
-4ème année : 
Promotion 2015 :                  31 doctorants  
Ont soutenu avant le 01/12 (date de dérogation USPC)            15   
Ont soutenu entre le 01/10/2018 et le 31/12/2018              14 
Inscrits en année 4 avec dérogation                16 
Abandon                                                                                                 0 

 
 
 



UPSaclay 
-4ème année : 
Promotion 2015 :       46 doctorants 
Ont soutenu avant le 01/09/2018 (date dérogation Saclay)        6 
Ont soutenu entre le 01/09/2018 et le  01/10/2018               10 
Ont soutenu entre le 01/10/2018 et le 31/12/2018  17 
Inscrits en année 4 avec dérogation    39 
Abandon   2  

-5ème année : 
Promotion 2014 :     36 doctorants  
Inscrits en année 5 avec dérogation    2 
 
Les demandes de dérogations s’expliquent en partie par des difficultés rédactionnelles 
rencontrées par 20 à 30 % des doctorants et le temps d’analyse des données qu’exigent 
certaines expériences. 
J-F Allemand confirme que les demandes de dérogation en 4ème année doivent être 
accompagnées d’un plan de financement. 
 
 
 

4) Questions diverses : X, référentiel de compétences, directeur adjoint P. Saclay, co-
fund Plasma 

 
Claude Pasquier indique que l’UPSaclay se sépare de l’IPP (Institut Polytechnique de Paris). Les 
doctorants seront désormais rattachés à l’ED de Polytechnique, qui doit voir le jour avant le 
31 décembre 2019. 
 
Le référentiel de compétences  pour le doctorat est consultable sur cette page :  
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/2/22/ESRS1901898A/jo/texte 

 
Une question est posée sur l’augmentation des frais de scolarité des étudiants internationaux : 
J-F Allemand indique que les doctorants sont finalement exonérés. 
 
Claude Pasquier quitte ses fonctions de directeur-adjoint de l’ED. 
Véronique Terras est proposée pour lui succéder. Elle travaille au LPTMS sur les systèmes 
intégrables et est chargée du suivi de d’une promotion depuis 3 ans.  
 
Cette proposition est validée à l’unanimité par le Conseil.  
 
Le changement sera effectif au 1er septembre 2019. 
 
Le cofund désigne le cofinancement européen des thèses.  
Il en existe déjà deux, à Curie (CCC) et à l’ESPCI. 
La Communauté des Plasmas Froids a proposé un cofund, mais ce projet n’a pas abouti pour 
le moment, indique Maria Chamarro.  
 
Maria Chamarro pointe l’absence de texte relatif à la césure et à la cotuelle dans le règlement 
intérieur de l’ED.  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/2/22/ESRS1901898A/jo/texte


Une charte commune aux UFR de Sciences et de Lettres de SU doit voir le jour, l’objectif étant 
de permettre une homogénéisation des pratiques. 
 
 
 
Le prochain Conseil de l’EDPIF aura lieu le 7 juin à 10h00 dans les locaux de Paris Denis-Diderot 
– 4 rue Elsa Morante, 75013 Paris, bâtiment Condorcet, salle 646 A Mondrian. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


